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Explication de la révision C1/107:
“ Prescriptions techniques générales 
relatives au raccordement d’une installation électrique 
d’un utilisateur au réseau de distribution basse tension.”
Principales modifications et nouveautés
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Agenda

• Présentation de Synergrid

• C1/107

• Principales modifications et 
nouveautés
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Présentation Synergrid
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https://www.synergrid.be/fr/



5

Commissions techniques

• Synergrid développe des prescriptions techniques qui sont valables en 
Belgique, ce qui signifie qu'elles s'appliquent en Flandre, à Bruxelles 
et en Wallonie.  

• Ces prescriptions sont approuvées par les régulateurs locaux et sont 
obligatoires pour tous ceux à qui elles s'appliquent.  

• Le C1/107 est un document de la commission technique CE1, qui 
constitue une plateforme de concertation entre les responsables 
techniques des opérateurs de réseaux d'électricité, membres de 
Synergrid. 

• La CE1 crée un cadre pour un design et une exploitation uniforme 
(fédérales), sûres et future proof des réseaux.
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C1/107 

“ Prescriptions techniques générales 
relatives au raccordement d’une
installation électrique 
d’un utilisateur au réseau de 
distribution basse tension.” 
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Prescriptions techniques Synergrid liées au 
raccordement d’un URD en domaine privé

Type 
raccordement

Raccordement 
temporaire de 

chantier
C1/106

Raccordement 
forain 

C1/113

Raccordement 
forfaitaire sans 

compteur
C1/109

Raccordement 
URD 

C1/107



8

De quoi est composé le raccordement (C1/117)

• Câble de raccordement

• Dispositif de protection 
contre les surintensités du 
GRD (disjoncteur BT)

• Coffret de comptage

• Câble de liaison 
(appartient au client)

Propriété GRD

Propriété URD
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C1/107

La C1/107 est une prescription fédérale et se trouve sur le site web de Synergrid:
https://www.synergrid.be/fr/centre-de-documentation/prescriptions-techniques/electricite

https://www.synergrid.be/images/downloads/c1-107-fr.pdf

Cette prescription technique constitue la base de toutes les raccordements basse tension
sur le réseau de distribution en Belgique, et peut être complétée par des prescriptions 
propres du GRD.

Important pour les installateurs, bureaux d'études, architectes et utilisateurs du réseau 
de distribution. 

https://www.synergrid.be/fr/centre-de-documentation/prescriptions-techniques/electricite
https://www.synergrid.be/images/downloads/c1-107-fr.pdf


10

Où trouver les prescriptions 
spécifiques/supplémentaires des GRD 

• Elles sont disponibles sur le site internet de chaque GRD.

• Elles sont conformes aux prescriptions de Synergrid, sauf lorsqu'elles 
sont établies spécifiquement pour garantir la sécurité des biens et des 
personnes dans une situation particulière, qui est précisément l'objet 
de cette prescription locale.
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Domaine d’application du C1/107

• Tous les nouveaux raccordements basse tension sur le réseau de distribution 
public, y compris le câble de liaison.

• Raccordements existants lors du remplacement de composants spécifiques.

Exemples:
• La nouvelle prescription C1/107 ne s’applique pas à l’ensemble du dispositif d’un 

comptage existant avant sa mise en application lorsque le compteur est modifié par 
un autre compteur. (compteur é-méca vers compteur communicant par. ex.) , sauf en 
cas de risque immédiat pour les personnes ou les biens (ex. vétusté des câbles, 
risques de contact direct ou indirect,…)

• La nouvelle prescription  C1/107 s’applique à l’ensemble du dispositif de comptage si 
le compteur est déplacé vers une autre pièce, et a pour conséquence de modifier les 
longueurs et les sections des câbles et le coffret de comptage.
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Principales modifications et 
nouveautés
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Généralités

• Nouveau texte axé sur les évolutions que nous constatons aujourd'hui

• Quelques modifications fondamentales mais aussi beaucoup de 
clarifications pour respecter le nouvel RGIE, entre autres.

• Suppression de C1/110 « Équivalence entre l’intensité et la puissance 
des disjoncteurs BT », car cela a été intégré dans le C1/107 (annexe 5).
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Vue d'ensemble de la prescription
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Ch 5. Conditions de raccordement au réseau de 
distribution BT

Un des 
chapitres 
fondamentale
ment modifié 
dans le 
nouveau texte.

Le texte existant était parfois moins clair, sujet à interprétation et pouvait 
donner lieu à des discussions entre GRD et URD.

Le texte existant contient des éléments qui aujourd'hui ne relèvent plus du 
cadre d'une prescription technique (par ex. #compteurs/raccordement).

Les informations sont maintenant limitées aux aspects techniques et 
clarifiées sous forme de tableau.

La possibilité d'autoriser un deuxième câble de raccordement a été 
davantage développée.

Autoriser l'introduction d'une deuxième tension sur une même immeuble.
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Ch 5. Conditions de raccordement au réseau de 
distribution BT
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Ch 7. Exploitation et entretien : 
responsabilités du GRD et de l’URD

7.1 Généralités

Les raccordements au réseau basse tension sont toujours réalisés en 
régime de neutre TT.

➔ Interdiction de mise à la terre locale du conducteur neutre et de 
son utilisation comme conducteur de terre, sauf autorisation 
explicite du GRD.

• Les installations intérieures de différents URD ne peuvent être ni 
électriquement ni galvaniquement connectées entre elles afin d'éviter 
toute forme d'échange d'énergie (reformulation du texte existant).
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Ch 7. Exploitation et entretien : 
responsabilités du GRD et de l’URD

7.3 Fixation d’objets sur le dispositif de comptage, sur un autre élément du raccordement ou sur le 
câble de liaison

• De plus en plus de mesures de courant et de tension sont effectuées aujourd'hui au niveau du câble 
de liaison

• Le GRD est confronté à cela lors des travaux sur les installations.

• Même philosophie que celle appliquée à l'époque pour les « capteurs reed » qui étaient collés sur la 
face avant du 25S60.

• De préférence, l’URD retire tout lui-même, sinon le GRD le fait pour ne pas empêcher/gêner les 
travaux

• Uniquement si cela peut être fait facilement, en toute sécurité et rapidement à priori. 

• Aucune garantie sur le bon repositionnement et le bon fonctionnement.

➔ Cette méthode évite un blocage (deadlock) lors des travaux.
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Ch 8. Raccordement au réseau de distribution BT

19

Câble de raccordement = la conduite électrique entre la dérivation au niveau de la rue et le tableau de 
comptage
• Types de câbles de raccordement autorisés : 
- E(A)XVB pour les raccordements souterrains.  
- B(A)XB pour les raccordements aériens.  
• Le câble de raccordement comporte toujours exactement 4 conducteurs :     
- Codage couleur pour des sections allant jusqu'à 50 mm² : noir, gris, brun et bleu.     
- Section minimale : 10 mm².  
• Le nouveau RGIE (depuis le 1er juin 2020) impose des câbles sans halogène (Euroclasse Cca-s1, a1, équivalent à 

l'ancienne classe F2+SA/SD) dans :     
- Les voies d'évacuation dans les bâtiments (par exemple, cages d'escalier et couloirs).     
- Les locaux accessibles au public avec au moins 50 personnes (salles de séminaire, gymnases, auditoriums, etc.).  
• Le câble E(A)XGB est autorisé pour les raccordements basse tension :    
- Avec une gaine extérieure et une gaine de remplissage sans halogène.     
- Ces câbles seront bientôt disponibles sur le marché belge
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Ch 8. Raccordement au réseau de distribution BT

20

8.3. Section des conducteurs du câble de raccordement

8.4. Remplacement ou adaptation du câble de raccordement -> reste 1% au maximum

• L'annexe 4 existante calcule la chute de tension sur la base d'une charge purement symétrique.

• De nos jours, la plupart des GRD tiennent compte d'une injection monophasée de 5 kVA.

• Pour les raccordements triphasés de faible puissance, l'injection est déterminante pour la 

variation de tension maximale provoquée et donc aussi pour la détermination de la section.
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Ch 9. Dispositif de comptage
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9.2 dispostif de protection contre les surintensités du GRD.

La fonction du dispositif de protection a été clarifiée et reformulée pour être compatible avec les évolutions à venir

➔ Obligatoire: répondre au 5.3.5.5i Livre 3 en tant que dispositif de protection contre les surintensités du GRD pour 

les raccordements BT

➔ Optionnel: assurer une coupure visible 

➔ Optionnel: gérer la puissance contractuelle

• La limite magnétique stricte de 500 A est abandonnée : 

➔ correspond à l'évolution vers les futurs disjoncteurs selon la norme européenne. 

➔ n'est pas toujours pleinement respectée aujourd'hui pour les grands raccordements (MCCB).

• Clarification des différentes manifestations du dispositif de protection (càd : technologie) : 

➔ MCB 

➔ MCCB

➔ fusible (pour les raccordements existants)
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Ch 9. Dispositif de comptage

9.3. Prescriptions générales pour l’emplacement prévu du ou des dispositifs de comptage 

• Focus sur les influences extérieures  

➔ Le GRD adapte son choix de matériaux en fonction des influences raisonnablement prévisibles.  

➔ L’URD doit donc fournir un emplacement/une zone appropriée qui y répond. 

• Le trajet du câble de raccordement doit toujours être aussi court que possible : placer le compteur aussi près que possible 

du côté de la rue. 

• Les signaux de communication sans fil tels que GSM, GPRS, 3G, 4G et NB IoT doivent pouvoir pénétrer la structure du 

bâtiment jusqu'aux compteurs d'électricité numériques. Si cela n'est pas possible, un conduit ou un tuyau de réserve vers 

l'extérieur doit être prévu afin que le GRD puisse élaborer une solution câblée.  

• Le coffret de comptage 25S60, utilisé pour les compteurs électromécaniques, a été adapté pour rendre les ports de 

communication des compteurs numériques accessibles. Le nouveau coffret 25D60 est désormais la norme chez les GRD et 

est inclus dans la nouvelle prescription.
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Ch 9. Dispositif de comptage

9.3. Prescriptions générales pour l’emplacement prévu du ou des dispositifs de comptage 

• Schémas représentant le gabarit de sécurité.

Configurations simples Batteries de coffrets de comptage
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Ch 10. Câble de liaison

• Nouvelle définition

• Le concept de « câble de liaison » cesse donc là où ces conditions cessent d'exister.    

• En ligne avec la nouvelle approche dans le RGIE (§5.3.5.5.i ou §5.3.5.5.j).
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Ch 11. Protection contre les surintensités

• Ce chapitre se concentre sur les principes de protection du GRD. 

• La nouvelle philosophie/texte du RGIE a donc été repris intégralement.
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Questions?

info@synergrid.be
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• C1/107 = règlement de raccordement BT 

• Applicable dans toute la Belgique 

• Disponible sur le site web de Synergrid

Key take aways
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